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BLE TENDRE

Stade épiaison à grains laiteux/pâteux.
Très peu d’évolutions constatées du côté maladies. L’absence de pluie n’est pas favorable à la septoriose qui
n’évolue pas. Quelques rares pustules de rouille jaune ou brune sont parfois de nouveau visibles dans certaines
parcelles. Continuez la surveillance de vos parcelles à la recherche de foyer de rouille jaune et brune. Intervenez
au cas où de nouvelles pustules « fraîches » de rouille seraient présentes. Une intervention contre les rouilles
peut se justifier jusqu’au stade grain laiteux-pâteux. Quelques pucerons sont parfois visibles sur les épis. Dans la
majorité des situations, les populations restent très limitées. De rares parcelles dépassent le seuil de nuisibilité
d’un épi sur deux colonisés. Pour rappel, les pucerons sont nuisibles de l’épiaison jusqu’au stade grain laiteux.

BETTERAVES
Stade 6 feuilles (derniers semis) à 80 % couverture (terres colorées). La croissance se poursuit malgré l’absence de
pluie. Dans une majorité de parcelles, les herbicides ont permis de bien contrôler les adventices. Quelques
phénomènes de phytotoxicité sont d’ailleurs parfois encore visibles. Localement, quelques relevées sont encore
constatées (chénopodes, mercuriales, gaillets, renouées des oiseaux…). Les binages, toujours en cours,
permettent de nettoyer les adventices encore présentes sur l’inter-rang. Les conditions actuelles (chaudes et
sèches) ne sont pas favorables au désherbage chimique. La pression pucerons est hétérogène sur le département.
Il est possible d’observer de nouveau des pucerons ailés ou aptères 15 jours après le dernier insecticide. On
dénombre selon les parcelles jusque 50 % de plantes porteuses de pucerons. Intervenez avec un insecticide dans
le cas où le seuil de nuisibilité (10 % de pieds porteurs d’au moins un puceron vert) serait dépassé.

POIS DE PRINTEMPS
Stade floraison. Un à cinq étages de gousses sont parfois déjà formés.
Le vol des tordeuses dans les parcelles de pois de printemps est bien engagé dans l’ensemble. Pour rappel, le
traitement vise les chenilles de tordeuses qui apparaissent 1 à 2 semaines après le pic de vol, avant qu’elles
n’entrent dans les gousses. Avec les températures chaudes actuelles, le traitement peut être positionné 8 à 10
jours après le dépassement du seuil de nuisibilité. Pour des pois jaunes à destination de l’alimentation humaine
ou pour de la production de semences, le seuil de nuisibilité est de 100 captures cumulées.

MAÏS
Les semis viennent de se terminer. Le stade de culture s’étale jusque 8-10 feuilles.

La croissance se poursuit. Cependant, certaines parcelles souffrent fortement des

conditions météos (excès d’eau, puis vent séchant, puis chaleur et sec).

Les désherbages sont toujours en cours.

DP

Pour les pois destinés à l’alimentation animale, le seuil est fixé à 400 captures. Les pois sont sensibles à cet
insecte à partir du stade gousse plate (4-5 cm), jusqu’à fin floraison + 10 jours. Intervenez ces prochains jours
dans les secteurs où le seuil de nuisibilité est dépassé. La situation sanitaire est très bonne, même si
quelques parcelles souffrent toujours comme les pois d’hiver du complexe bactériose + maladies.
Avec le temps chaud et sec actuel, aucun fongicide n’est recommandé pour le moment.


